
  

 
Le dossier de réinscription 2026/2027 vous sera 

envoyé courant Juillet.  
Il est obligatoire pour bénéficier des services 

périscolaires 
(Il se trouve aussi sur le site de la mairie pour les 

nouveaux élèves et si vous ne le recevez pas) 
 

Pensez bien à le renvoyer  
ou à le déposer avant le 24 Août 2026 

(En mairie ou dans la boîte aux lettres de la 
cantine coté Parking/voie ferrée) 

 
Pour tous renseignements, nous revenons au 

bureau de la cantine à partir du mardi 25 Août. 
 

Bonnes vacances à tous !!!!! 
 

On se retrouve  
Le mardi 1 septembre 2026 

Cantine scolaire de Die 
Mail : cantinescolaire@mairie-die.fr 
Le menu sur le site de la mairie : 
 www.mairie-die.fr 

 


